
 

 

RAPPORT D‘ACTIVITÉ 2023 



I N C L U S I O N  H A N D I C A P  :  R A P P O R T  D ’ A C T I V I T É  2 0 2 3  

 

 

SOMMAIRE 

Portrait d’Inclusion Handicap ................................................................................ 1 

Éditorial de la coprésidence ................................................................................... 2 

Rapport de la direction ........................................................................................... 3 

Politique ................................................................................................................... 4 

Conseils juridiques ................................................................................................. 6 

Transports publics .................................................................................................. 7 

Projets .................................................................................................................... 10 

Origine et utilisation des fonds ............................................................................ 12 

Membres d'Inclusion Handicap ............................................................................ 13 

Comité .................................................................................................................... 14 

Groupes de travail ................................................................................................. 15 

 



I N C L U S I O N  H A N D I C A P  :  R A P P O R T  D ’ A C T I V I T É  2 0 2 3  

 

1 

INCLUSION HANDICAP

Inclusion Handicap représente les intérêts de 1,7 million de personnes handicapées vi-
vant en Suisse. L'association faîtière des organisations de personnes handicapées s'en-
gage pour l'inclusion de toutes les personnes en situation de handicap ainsi que pour 
le respect de leurs droits et de leur dignité. Elle réunit 22 organisations de personnes 
handicapées et associations d’entraide actives dans toute la Suisse ou dans une région 
linguistique. Inclusion Handicap est… 

… représentante des intérêts 
Inclusion Handicap œuvre au niveau politique et juridique pour l'inclusion et l'égalité des per-
sonnes en situation de handicap. Elle défend les intérêts des personnes handicapées face au 
monde politique, à l'administration et au public en général. 

… conseillère juridique 
Inclusion Handicap propose aux personnes en situation de handicap et à leurs proches des 
services de conseil et de représentation juridiques. La faîtière compte parmi son personnel des 
spécialistes en droit des assurances sociales et en droit de l'égalité des personnes handica-
pées. 

… experte 
Inclusion Handicap est experte concernant les questions politiques et juridiques qui intéressent 
les personnes en situation de handicap. Nous informons et conseillons les personnes concer-
nées, les organisations de personnes handicapées, les spécialistes, l'administration, les jour-
nalistes, les entreprises de transports publics et bien d'autres. 
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ÉDITORIAL DE LA COPRÉSIDENCE :  
L'ANNÉE DE L'INITIATIVE

 
Maya Graf et Verena Kuonen 
Coprésidence 

Au début de l’année s’est produit un événe-
ment historique : en janvier 2023, les délé-
gué·e·s d’Inclusion Handicap et 
d’AGILE.CH ont décidé de lancer conjointe-
ment l’initiative pour l’inclusion. Un projet 
d’envergure qui exige une bonne dose de 
courage de la part de toutes les personnes 
impliquées, vu qu’il s’agit de récolter 
100'000 signatures valables. Mais ce projet 
permet aussi de donner un coup de pouce 
décisif à l’égalité des personnes en situation 
de handicap et de renforcer encore davan-
tage la collaboration entre les organisa-
tions.  

Malheureusement, l’année fut également 
marquée par des nouvelles moins réjouis-
santes. Alors qu’Inclusion Handicap a alerté 

depuis des années sur la mise en œuvre la-
cunaire des exigences découlant de la loi 
sur l’égalité des personnes handicapées 
(LHand) dans les transports publics, l’ac-
cessibilité des TP suisses présente, après 
un délai d’adaptation de 20 ans, encore et 
toujours des lacunes flagrantes. Un travail 
médiatique mené avec opiniâtreté a au 
moins permis de sensibiliser l’opinion pu-
blique à ce problème.  

En revanche, de grands espoirs avaient été 
placés dans le projet de loi concernant la ré-
vision partielle de la LHand publié en fin 
d’année par le Conseil fédéral. Or, ce projet 
s’avère insuffisant ; il ne prévoit qu’une in-
fime partie des adaptations nécessaires et 
exige de ce fait une réponse sans équi-
voque d’Inclusion Handicap lors de la pro-
cédure de consultation.  

L’année 2023 a donc une nouvelle fois mon-
tré la portée de la force de frappe dont dis-
posent les associations de personnes han-
dicapées en agissant ensemble – et cette 
force s’est encore multipliée suite au lance-
ment de l’initiative pour l’inclusion. Que ce 
soit lors de discussions au sein d’organes 
spécialisés ou du Parlement, les effets du 
caractère contraignant exigé par l’initiative 
sont d’ores et déjà perceptibles. C’est d’une 
énorme importance. Poursuivons ensemble 
sur ce chemin! 
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RAPPORT DE LA DIRECTION :  
UNE ANNÉE MOUVEMENTÉE POUR L’INCLUSION

 
Petra Kern, Matthias Kuert Killer, Caroline 
Hess-Klein 
Direction 

L’année 2023 était caractérisée par le mou-
vement. Au sein du secrétariat, outre les af-
faires courantes, c’est le lancement de l’ini-
tiative pour l’inclusion qui nous a intensé-
ment occupés. Il a fallu parfaire la formula-
tion du texte de l’initiative, composer le co-
mité d’initiative, forger des alliances et fon-
der l’Association pour une Suisse inclusive. 
Le large soutien de nos membres nous a 
touchés et motivés. C’est formidable de 
sentir que tant de personnes partagent le 
même but. L’initiative pour l’inclusion nous 
a déjà permis de faire bouger bien des 
choses, conjointement avec d’autres grou-
pements de la société civile. Il s’agit à pré-
sent de conserver cet élan pour la poursuite 
de notre action.  

En revanche, il émane moins de dyna-
misme de la révision partielle de la loi sur 
l’égalité des personnes handicapées propo-
sée par le Conseil fédéral et mise en con-
sultation fin 2023. Ce projet n’est en effet 
pas la réponse espérée aux critiques sé-
vères du Comité de l’ONU à l’égard de la 
Suisse.  

Inclusion Handicap a vécu une année mou-
vementée également en interne. Nous nous 
sommes réorganisés afin d’être prêts à 
aborder les multiples défis à venir. Dans 
cette perspective, le comité a adopté un 
nouveau modèle de direction basé sur une 
équipe tripartite au statut égalitaire, ce qui 
correspond à notre conception d’une orga-
nisation d’expert·e·s. Ce modèle, testé du-
rant la phase transitoire, a fait ses preuves. 

Bien des choses sont en train de bouger, 
autant de bonnes occasions qui s’offrent à 
nous d’obtenir, dans les années à venir, des 
améliorations concrètes pour les personnes 
en situation de handicap. Les besoins d’ac-
tion sont considérables, les ressources per-
sonnelles et financières extrêmement limi-
tées. Cette équation reste un défi, que la 
nouvelle direction se fait toutefois un plaisir 
de relever.  
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POLITIQUE 
Dans le domaine de l’égalité, l’année 2023 était dominée par l’initiative pour l’inclusion. 
Dans celui des assurances sociales, Inclusion Handicap a continué à s’occuper intensé-
ment de l’utilisation de valeurs statistiques, critiquée depuis de nombreuses années, 
dans le calcul du taux d’invalidité..

Lancement de l’initiative pour l’inclusion 
Égalité, participation et autodétermination des 
personnes en situation de handicap – voilà les 
exigences clés de l’initiative pour l’inclusion 
lancée le 27 avril 2023 par un réseau politique-
ment neutre composé de personnes en situa-
tion de handicap, de personnes issues de la so-
ciété civile, d’organisations spécialisées et 
d’associations. Inclusion Handicap, l’un des or-
ganes porteurs, en fait partie. L‘initiative pour 
l’inclusion veut charger les législateurs fédé-
raux et cantonaux de garantir l’égalité en droit 
et dans les faits des personnes concernées et 
exige que ces dernières aient droit aux adapta-
tions et prestations de soutien dont elles ont 
besoin. L’événement du 27 avril 2023, organisé 
à l’occasion du lancement de l’initiative, fut 
également le coup d’envoi de la campagne de 
récolte de signatures. Dans un délai de 18 
mois, 100‘000 signatures valables doivent être 
récoltées. À la fin de l’année, deux journées na-
tionales de récolte et d’innombrables actions 
décentralisées avaient permis à l’initiative de 
garder le cap. Inclusion Handicap était forte-
ment impliquée dans la planification et la réali-
sation des journées de récolte nationales – qui 
furent couronnées de succès. Parmi les 80'000 
signatures récoltées fin décembre 2023, près 
de 4‘000 étaient imputables aux secrétariats de 
l’association faîtière. 

Révision partielle de la loi sur l’égalité des 
personnes handicapées (LHand) 
En vue du processus de révision attendu au 
printemps 2023, Inclusion Handicap s’est pen-
chée en détail sur la LHand. Des lacunes ont 
pu être identifiées dans la législation actuelle 
ainsi que des solutions visant à les éliminer. En 
décembre, le Conseil fédéral a présenté son 

projet de révision. Celui-ci s’est avéré décevant 
et nécessite d’être substantiellement élargi. 
Vers la fin de l’année, Inclusion Handicap a 
lancé les travaux préparatifs en vue d’une ré-
ponse critique et circonstanciée à la procédure 
de consultation. 

Nouveau calcul du taux d’invalidité à l’aide 
de barèmes de salaires ESS 
Le recours à des valeurs statistiques de l’En-
quête suisse sur la structure des salaires (les-
dits barèmes salariaux ESS) lors de la détermi-
nation du taux d’invalidité fut un intense sujet 
de préoccupation d’Inclusion Handicap égale-
ment en 2023 : au printemps, le Conseil fédéral 
a présenté sa proposition relative à la mise en 
œuvre de la motion, adoptée par le Parlement, 
concernant la révision du calcul inéquitable du 
taux d’invalidité. Il a proposé de réduire d’un 
forfait de 10% les barèmes de salaires utilisés 
pour le calcul du taux d’invalidité. Se basant sur 
une étude scientifique du Bureau BASS, Inclu-
sion Handicap a demandé dans sa réponse à 
la consultation qu’une déduction forfaitaire de 
17% soit appliquée. Malheureusement sans 
succès ; en automne, le Conseil fédéral a en 
effet décidé d’introduire une déduction forfai-
taire de 10% à compter du 1er janvier 2024. 
L’association faîtière poursuivra son engage-
ment en faveur d’un calcul équitable du taux 
d’invalidité et des rentes de l’AI. 
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Autres dossiers politiques 
En 2023, Inclusion Handicap a en outre accom-
pagné de très près les dossiers suivants : 
▪ Réforme LPP : le Parlement a décidé que le 

supplément aux rentes visant à compenser 
l’abaissement du taux de conversion mini-
mal de 6,8% à 6,0% s’applique également 
aux rentes d’invalidité. En 2024, le peuple 
votera sur la révision de la LPP.  

▪ Motion concernant l’allocation de prise en 
charge en cas d’hospitalisation d’enfants 
gravement malades : fin 2023, le Conseil fé-
déral a mis en consultation une modification 

du régime des allocations pour perte de 
gain. Inclusion Handicap prendra position 
sur ce dossier. 

▪ Révision de la loi sur les prestations com-
plémentaires (LPC) : le Conseil fédéral veut 
favoriser l’autonomie des personnes âgées 
en matière de logement. Inclusion Handicap 
demande dans sa réponse à la consulta-
tion, entre autres, la reconnaissance des lo-
gements protégés par les PC également 
pour les personnes bénéficiaires de presta-
tions AI.  

 

Chiffres indicateurs: instruments de communication 
 
 
  

News sur le site Web 66 
Communiqués de presse envoyés 19 
Articles spécialisés « Droit et handicap » 10 
Infolettres envoyées (y c. initiative) 14 
Infos aux membres envoyées 13 
Posts sur LinkedIn 49 
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DROIT ET CONSEILS JURIDIQUES 
Le Service de conseils juridiques d‘Inclusion Handicap soutient les personnes en situa-
tion de handicap, leurs proches et leurs assistant·e·s dans leurs revendications relevant 
du droit des assurances sociales et de l’égalité. Cette offre a été vivement sollicitée 
également en 2023.

Égalité  
Le Service de conseils juridiques du Dépar-
tement Égalité traite des demandes rele-
vant de divers domaines du droit, le plus 
souvent en lien avec la formation. Dans de 
nombreux cas, ces demandes portent sur le 
maintien et l’aménagement des mesures de 
compensation des désavantages ou sur la 
question litigieuse de l’intégration scolaire 

des enfants en situation de handicap. 
D’autres demandes relevant du droit de 
l’égalité concernent des inégalités dans 
l’accès aux services fournis par des presta-
taires publics ou privés, dans le domaine du 
travail ou dans l’accès aux bâtiments et ins-
tallations. En 2023, le Département Égalité 
a traité 67 dossiers et dispensé 218 con-
sultations brèves en allemand et 44 en 
français. 

Chiffres indicateurs : Conseils juridiques égalité 

 
Description du graphique:  
Le diagramme circulaire illustre la répartition des consultations juridiques selon les thèmes relevant de l'égalité: 
la formation occupe clairement la majeure partie du diagramme (50 cas), suivie des prestations (6 cas). Le do-
maine du travail a généré 4 dossiers et dans la rubrique divers 7 cas ont été recensés.  
 
 

Divers 7

Formation 50

Prestations 6
Travail 4
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Chiffres indicateurs : Conseils juridiques Assurances sociales

 
Description du graphique : 
Le diagramme circulaire illustre la répartition des consultations juridiques selon les thèmes relevant des assu-
rances sociales. Près de deux tiers des cas concernent l'AI (513), suivis de la prévoyance professionnelle (63), 
des prestations complémentaires (55), de l'assurance-accidents (34), de l'assurance-chômage (13), de l’assu-
rance-maladie (11), de l’AVS (9), de l’assurance privées (6), du droit de travail (2) ainsi que de l'ensemble des 
domaines juridiques (6 au total). 
 

Assurances sociales 
En 2023, le Département Assurances so-
ciales a traité un total de 711 dossiers et 
répondu à 1822 demandes brèves par té-
léphone ou mail. La grande majorité des cas 
relève de l’assurance-invalidité. Les juristes 
ont en outre clarifié des demandes liées aux 
prestations complémentaires, à la pré-
voyance professionnelle, à l’assurance-ac-
cidents ou à l’assurance d’indemnités jour-
nalières en cas de maladie. 

Des mandant·e·s satisfait·e·s 
Les mandant·e·s envoient régulièrement 
des messages personnels qui témoignent 
du fait qu’ils apprécient le soutien du Ser-
vice juridique d’Inclusion Handicap. Ci-
après deux exemples : 

Mesdames, Messieurs 

Durant le processus vers ma rente AI, j’ai été 
accompagné et conseillé par INCLUSION 
HANDICAP. Le soutien a été très profession-
nel, rapide et fondé tout au long de ce pro-
cessus souvent difficile. Le déroulement des 
choses et les situations m’ont été expliqués 
en détail, avec précision et surtout de ma-
nière compréhensible. […]. Je suis très re-
connaissant à INCLUSION HANDICAP et lui 
souhaite de tout cœur le meilleur pour la 
suite. 

Madame, 

Je voudrais vous dire toute ma gratitude par rapport 
à vos services, même si j’ai perdu, votre soutien était 
important et m’a permis de continuer à espérer un 
peu. […]. Je trouve que votre association fait un ma-
gnifique travail et je vous félicite tous d’essayer de 
défendre les personnes qui sont victimes d’un sys-
tème qui nous broie et pour l’inclusion des per-
sonnes en situation de handicap. Bravo et merci en-
core. 

AI: 513

AVS: 9

Prestations 
complémentaires: 55

Prévoyance 
professionelle: 63

Assucance-accident: 34

Assurance-chomâge: 13

Assurance-maladie: 11
Assurance privées: 6

Droit du travail: 2

Divers: 6
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TRANSPORTS PUBLICS

Les transports publics sont un lien et une clé d’accès essentiels pour la participation à 
la vie en société. Ils jouent donc un rôle primordial dans l’avènement d’une Suisse in-
clusive et se trouvent au centre de plusieurs activités d'Inclusion Handicap : outre les 
conseils techniques, ils constituent également un volet important du travail politique, 
des conseils juridiques ainsi que de la conduite de procès stratégiques.

Mise en œuvre lacunaire de la LHand 
dans les TP suisses 
Fin décembre 2023, le délai de mise en 
œuvre des exigences de la loi sur l’égalité 
des personnes handicapées (LHand) dans 
les transports publics a expiré. Le législa-
teur avait fixé un délai généreux : toutes les 
installations, constructions et véhicules des 
transports publics devaient être rendus utili-
sables de manière autonome par les per-
sonnes en situation de handicap dans un 
délai de 20 ans. Inclusion Handicap avait 
déjà attiré l’attention, depuis plusieurs an-
nées, sur le manque de priorisation des tra-
vaux de mise en œuvre. Or, le rapport de 
l’Office fédéral des transports (OFT) sur 
l’avancement des travaux 2023 – l’avant-
dernier rapport avant l’échéance du délai – 
a fait clairement ressortir que la pleine ac-
cessibilité des TP suisses était encore loin 
d’être réalisée : plus de 500 gares suisses 
ne seraient pas conformes aux exigences 
de la LHand d’ici la fin du délai. En ce qui 
concerne les arrêts de trams et de bus, la 
mise en œuvre était et reste encore bien da-
vantage à la traîne. C’est pourquoi Inclusion 
Handicap a réactivé une nouvelle fois, en 
2023, tous les leviers possibles afin que les 
droits des personnes en situation de handi-
cap soient respectés. Grâce au travail mé-
diatique intense d’Inclusion Handicap, le 
problème fut régulièrement abordé dans 
pratiquement tous les principaux médias de 

Suisse qui ont souvent vivement critiqué 
ces dysfonctionnements. Lors d’une confé-
rence de presse de novembre, Inclusion 
Handicap a adressé des exigences claires 
non seulement à la Confédération et au sec-
teur des TP, mais aussi aux cantons, aux 
villes et aux communes. Ces exigences ont 
porté sur un nouveau délai fixé à 2023 au 
plus tard, sur une mise en œuvre par étapes 
assorties d’objectifs intermédiaires contrai-
gnants, sur un contrôle régulier et des sanc-
tions y relatives ainsi que sur un finance-
ment solide et affecté au but fixé. De plus, il 
faudrait que des dispositions réglemen-
taires allant dans ce sens soient impérative-
ment intégrées à la révision de la LHand an-
noncée par le Conseil fédéral. Peu de 
temps après la conférence de presse, le 
Conseil fédéral a présenté son projet de ré-
vision de la LHand. Outre un grand nombre 
d’autres points faibles, il est incompréhen-
sible pour Inclusion Handicap que le projet 
ne prévoie pas de nouvelles dispositions ré-
glementaires suite à la mise en œuvre ratée 
de l’accessibilité des transports publics. 
C’est pourquoi la faîtière se doit d’y ré-
pondre sans équivoque dans le cadre de la 
procédure de consultation. Cet exemple dé-
cevant montre une nouvelle fois le rôle de 
soutien indispensable que jouera l’initiative 
pour l’inclusion dans la réalisation de l’éga-
lité effective des personnes en situation de 
handicap.  
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Conseils techniques en TP 
Grâce à son expertise, Inclusion Handicap 
soutient à maints égards les entreprises et 
les autorités dans l’aménagement de TP 
sans obstacles. Les véhicules des TP né-
cessitent toujours une autorisation d‘ex-
ploitation, une homologation de type ou 
de véhicule délivrées par l’Office fédéral 
des transports (OFT). En cas de projets por-
tant sur l’infrastructure s’appliquent les pro-
cédures d’approbation des plans (PAP). 
C’est au plus tard à ce stade des autorisa-
tions, homologations et approbations qu’In-
clusion Handicap et ses membres ont la 
possibilité légale d’intervenir dans le cas où 

un projet ne respecte pas les exigences de 
la loi. Dans l’idéal, les entreprises de trans-
ports s’adressent par conséquent suffisam-
ment tôt à Inclusion Handicap. Des con-
seils en matière de projets dispensés par 
l’association faîtière permettent de garantir 
la conformité des projets avec les exi-
gences de la loi sur l’égalité des personnes 
handicapées. L’objectif suprême des con-
seils techniques d’Inclusion Handicap vise 
toujours à faire bénéficier l’ensemble des 
personnes en situation de handicap d’une 
utilisation autonome des TP.  
. 

Chiffres indicateurs TP 

 

Bus Homologations de véhicules 525 
Infrastructure Procédure d’approbation des plans 20 
Traffic ferroviaire Homologations de type / autorisation d'exploitation 20 
Bateaux Procédure d’approbation des plans 14 
Téléphériques Procédure d’approbation des plans 7 

Total  586 
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PROJETS 
Durant l’année 2023, deux projets d‘Inclusion Handicap ont pris une ampleur significa-
tive : les Reporters sans barrières ont continué à se développer et entendent s’établir à 
l‘avenir en tant qu’organisation indépendante. Durant la troisième année du projet 
« Conduite de procès stratégiques », des arrêts de tribunaux ont été rendus dans plu-
sieurs procès.

Reporters sans barrières 
Le projet Reporters sans barrières (RsB) 
d’Inclusion Handicap, lancé en 2021, est ar-
rivé à son terme fin 2023 et sera transformé 
en une organisation autonome au prin-
temps 2024. RsB a pour but de faire mieux 
voir et entendre les voix et les perspectives 
des personnes en situation de handicap 
dans le paysage médiatique suisse. L’an-
née 2023 fut un cap crucial dans cette évo-
lution. Outre la formation médiatique ache-
vée avec succès par les RsB, d’autres évé-
nements phares ont eu lieu, tels que les re-
portages sur la session des personnes en 
situation de handicap ou les élections natio-
nales. 

Plus de 60 articles, y compris les contribu-
tions audio et vidéo, ont été publiés l’année 
dernière. L’accent était mis sur la politique 
du handicap. Grâce à la mise sur pied réus-
sie d’un vaste réseau, les contributions des 
RsB ont pu être publiées non seulement sur 
leur propre site, mais également dans des 
médias externes et via divers canaux de 
communication. Sous le patronage d’Inclu-
sion Handicap, RsB a su se créer une solide 
base en vue de poursuivre sa professionna-
lisation et son développement. Cela se re-
flète entre autres dans le futur partenariat 
avec le MAZ – Institut de journalisme et de 
communication ainsi qu’avec la Fondation 
de la SSR Denk an mich (Pense à moi), qui 
assurent la continuité du projet Reporters 
sans barrières. 

 

Conduite de procès stratégiques 
La conduite de procès stratégiques s’inscrit 
dans un horizon à long terme. Durant la troi-
sième année d’existence du projet, des ar-
rêts de tribunaux ont été rendus dans plu-
sieurs procès. Un travail médiatique sou-
tenu a permis de conférer une bonne visibi-
lité aux cas concernés. Ci-après un aperçu 
des activités :  

Après le renvoi par le Tribunal fédéral, le 
cas d’une femme atteinte de sclérose en 
plaques ayant subi une double discrimina-
tion par un employeur cantonal a obtenu 
gain de cause devant le Tribunal cantonal 
de Genève. Dans le dossier d’une femme 
présentant une dyslexie, qui s’était vu refu-
ser des mesures de compensation des dé-
savantages (rallonge du temps d’examen) 
en vue de l’examen d’admission aux études 
de médecine vétérinaire, une audition pu-
blique a eu lieu au Tribunal administratif de 
Berne : les juges ont rejeté son recours de 
justesse. Le cas a été porté devant le Tribu-
nal fédéral. Dans un dossier concernant l’in-
clusion scolaire d’un garçon autiste, le re-
cours a été rejeté par le Tribunal fédéral. Ce 
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dossier a été porté devant le Comité des 
droits de l’enfant de l’ONU. Faute de ratifi-
cation par la Suisse du Protocole facultatif 
se rapportant à la Convention de l’ONU re-
lative aux droits des personnes handica-
pées, il n’est pas possible de porter ce cas 
devant le Comité des droits des personnes 
handicapées de l’ONU. 

Un grand nombre de participant·e·s ont ré-
pondu présent lors de la deuxième séance 
d’échanges des organisations partenaires 
du projet, qui a eu lieu en novembre. Par 
ailleurs, les travaux de mise sur pied du site 
Web du projet ont été poursuivis de manière 
intensive en 2023. 
 
.
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ORIGINE ET UTILISATION DES FONDS 
Origine des fonds 2023 

Total: 3.39 millions de CHF 

 
Description du graphique : Le diagramme circulaire répartit l'origine des fonds exprimée en pourcentage sur 8 
catégories: confédération (51%), cotisations des membres (30%), mandats/consultations (7%), institutions (3%), 
cantons (3%), dépens (3%), clientèle (2%) et assurances de protection juridique (1%). 

Utilisation des fonds 2023 

Total: 3.70 millions de CHF

 

 
Description du graphique : Le diagramme circulaire répartit l'utilisation des fonds exprimée en pourcentage sur 
cinq catégories: conseils juridiques (39), travail de fond et relations publiques (29%), organisation et exploitation 
(22%) et projets (9%). 
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7%
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3%
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3%
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Conseils juridiques
39%
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relations publiques

29%

Projets
10%
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MEMBRES D'INCLUSION HANDICAP 
État au 31.12.2023 

Membres 
▪ aDsr Association Dyslexie suisse romande │ VDS Verband Dyslexie Schweiz  
▪ ASRIMM 
▪ Association Cerebral Suisse 
▪ ASP Association suisse des paraplégiques 
▪ ASPr-SVG Association Suisse des Paralysés I Polio.ch  
▪ autisme suisse 
▪ Fondation suisse en faveur de l'enfant infirme moteur cérébral 
▪ FRAGILE Suisse 
▪ FSA Fédération suisse des aveugles et malvoyants  
▪ Geliko Conférence nationale suisse des ligues de la santé 
▪ inclusione andicap ticino 
▪ insieme Suisse 
▪ Mucoviscidose Suisse 
▪ PluSport – Sport Handicap Suisse 
▪ Pro Audito Suisse 
▪ Procap 
▪ Pro Infirmis 
▪ Pro Mente Sana 
▪ SGB-FSS Fédération Suisse des Sourds  
▪ Société suisse de la sclérose en plaques 
▪ Sonos Association suisse des organisations de sourds et de malentendants 
▪ UCBAVEUGLES Union centrale suisse pour le bien des aveugles 
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COMITÉ 
Coprésidence :  
Verena Kuonen, Fédération suisse des aveugles et malvoyants FSA 
Maya Graf, conseillère aux États Bâle-Campagne 

 
Membres du comité d’Inclusion Handicap 

Membres : 
▪ Tatjana Binggeli, Fédération suisse des sourds SGB-FSS 
▪ Martin Boltshauser, Procap 
▪ Jan Habegger, insieme Suisse 
▪ Felicitas Huggenberger, Pro Infirmis 
▪ Sébastien Kessler 
▪ Olga Manfredi, Association suisse des paraplégiques ASP 
▪ Marzio Proietti, inclusione andicap ticino 
▪ Konrad Stokar, Vereinigung Cerebral Schweiz 
▪ Urs Wüthrich, Pro Mente Sana  
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GROUPES DE TRAVAIL 
Au sein des groupes de travail, des représentant-e-s des organisations membres et 
autres expert-e-s élaborent, en partenariat avec des collaborateurs et collaboratrices 
d'Inclusion Handicap, les bases destinées au travail politique. Ils rédigent en outre des 
prises de position, des requêtes et consultations, tout en prêtant main forte au secréta-
riat dans ses activités de lobbying.  

Assistance 
Présidence :  
Jan Habegger, membre comité d’Inclusion Handicap (insieme Suisse) 
Équipe Inclusion Handicap :  
Claudia Bretscher, responsable conseils juridiques Zurich 
Membres : 
▪ Julia Eugster, FRAGILE Suisse 
▪ Roland Gossweiler, Schweizerischer Blindenbund 
▪ Simone Leuenberger, AGILE.CH 
▪ Tschoff Loew, ARTISET 
▪ Claire-Andrée Nobs, insieme Suisse 
▪ Anne-Catherine Reymond, Cap-contact 
▪ Konrad Stokar, Association Cerebral Suisse 
▪ Sibylla Strolz, Pro Infirmis 
▪ Irja Zuber Hofer, Procap 

Formation et travail  
Présidence :  
Marzio Proietti, membre du comité d'Inclusion Handicap (inclusione andicap ticino)  
Équipe Inclusion Handicap :  
▪ Eliane Scheibler, collaboratrice juridique Égalité (jusqu’au 30.4.2023) 
▪ Matthias Kuert, responsable du Département Communication et politique 

Membres : 
▪ Maja Čuk Greiner, Association Cerebral Suisse 
▪ Urs Hiltebrand, UCBAVEUGLES 
▪ Albert Marti, Association suisse des paraplégiques ASP 
▪ Eva Meroni, Fondation Profil (Pro Infirmis) 
▪ Catherine Rausch, Fédération suisse des aveugles et malvoyants FSA 
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▪ Daniel Schilliger, Procap 
▪ Stephan Schiltknecht, FRAGILE Suisse 
▪ Marianne Schweizer, autisme suisse 
▪ Tania Shakarchi, association Dyslexie suisse romande aDsr 
▪ Albert Marti, Association suisse des paraplégiques ASP 
▪ Annina Studer, INSOS Suisse 
▪ Goran Vukelic, Supported Employment Suisse 
▪ Markus Wyss, Sonos  

Assurances sociales 
Présidence : 
Martin Boltshauser, membre du comité d'Inclusion Handicap (Procap) 
Équipe Inclusion Handicap : 
Petra Kern, responsable du Département Assurances sociales 
Membres :  
▪ Amir Brunner, Pro Infirmis 
▪ Christina Fasser, Fédération suisse des aveugles et malvoyants FSA 
▪ Alex Fischer, Procap 
▪ Roland Gossweiler, Union suisse des aveugles USA 
▪ Claire-Andrée Nobs, insieme Suisse 
▪ Yalan Reber, Fédération Suisse des Sourds SGB-FSS 
▪ Daniel Schilliger, Procap 
▪ Claudia Schuwey, AGILE.CH 
▪ Urs Wüthrich, Pro Mente Sana 

CDPH / Politique nationale du handicap 
Présidence :  
Olga Manfredi, membre du comité d'Inclusion Handicap (Association suisse des paraplégiques 
ASP) 
Équipe Inclusion Handicap : 
▪ Caroline Hess-Klein, responsable du Département Égalité 
▪ Eliane Scheibler, collaboratrice juridique Égalité (jusqu’au 30.4.23) 

Membres : 
▪ Verena Baumgartner, INSOS Suisse 

▪ Lorenzo Giacolini, inclusione andicap ticino 
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▪ Caroline Gurtner, Pro Mente Sana (jusqu’au 30.6.2023) 
▪ Muriel Langenberger, Pro Mente Sana (depuis le 1.7.2023) 
▪ Jan Habegger, insieme Suisse 
▪ Verena Kuonen, Fédération suisse des aveugles et malvoyants FSA 
▪ Nora Martin, Pro Infirmis  
▪ André Marty, Fédération Suisse des Sourds SGB-FSS 
▪ Georg Mattmüller, Behindertenforum Bâle 
▪ Lorène Métral, Integras (jusqu’au 31.7.2023) 
▪ Uwe Pfennig, mensch-zuerst 
▪ Raphaël de Riedmatten, AGILE.CH  

Groupe d'expert-e-s conduite de procès stratégiques 
Direction : 
Caroline Hess-Klein, responsable du Département Égalité Inclusion Handicap 
Membres : 
▪ Sébastien Kessler, membre du comité d’Inclusion Handicap 
▪ Verena Kuonen, coprésidente d’Inclusion Handicap 

▪ Martin Looser, partenaire du cabinet d’avocats ettlersuter Rechtsanwälte 
▪ Prof. Dr. Markus Schefer, Dr en droit, Faculté de droit Université de Bâle, membre du 

Comité des droits des personnes handicapées de l’ONU 2019-2026 
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